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La FedEpl et la Scet, c’est reparti pour durer
C’est un partenariat de longue date qui avait vocation à se poursuivre : le 17 novembre dernier,
Romain Lucazeau, directeur général de la SCET et Patrick Jarry, président de la FedEpl, ont apposé
leur signature en bas d’un nouveau contrat.

Si la collaboration entre ces deux structures repose sur des fondations solides, le contenu et les
objectifs en ont été repensés et renforcés à l’occasion de cette signature, pour l’enrichir.
« L’ambition de cette nouvelle convention est d’intensifier nos actions partagées et de développer
nos modalités de travail avec les Epl, comme nous le faisons déjà auprès des
collectivités territoriales », explique Romain Lucazeau. De son côté, Patrick Jarry souligne quant
à lui que « l’environnement des Epl va considérablement évoluer dans les années à venir. Le travail
mené par la FedEpl avec l’appui de la SCET en matière d’accompagnement de nos entreprises et de
leurs équipes souligne notre ambition commune de répondre de manière concrète à leurs attentes et
à leur développement, aujourd’hui comme demain ».

Un partenariat repensé
5 objectifs ont été arrêtés par les deux partenaires :

Développer la collaboration en matière de formation pour accompagner les
professionnels du développement des territoires dans leur évolution,
Développer les liens professionnels entre les correspondants SCET et les
collaborateurs de la FedEpl
Renforcer la coanimation du réseau des Epl prioritairement dans l’aménagement et le
renouvellement urbain, le tourisme, l’évènementiel, le développement économique, les MIN,
les énergies renouvelables, l’Outre-mer ou encore les enjeux de vieillissement
Coopérer dans les domaines des études, observatoires, études de marché, études
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prospectives, bilans globaux, recherche et développement
Travailler à la clarification de l’environnement législatif et réglementaire des Epl.

Parce que les élus et leurs Epl ont besoin d’une expertise à la fois professionnelle, indépendante et
concurrentielle dans l’ensemble des métiers que couvre aujourd’hui l’action publique locale, ce
partenariat avec la SCET tombe sous le sens aux yeux de la FedEpl.
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